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Aujourd'hui 15 octobre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald
CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel
BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle
DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur François JAY,
Monsieur Yassine LOUIMI présent jusqu'à 15h30 et Monsieur Pierre de Gaétan NJIKAM MOULIOM présent
jusqu'à 15h45

 
Excusés :

 
Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Catherine BOUILHET
 



 

 

Egalité et Citoyenneté. Engagement de la
Ville de Bordeaux dans la lutte contre le
racisme et l'antisémitisme.Information. 

 
 
Monsieur Marik FETOUH, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis plusieurs années, la Ville de Bordeaux conduit une politique de lutte contre les
discriminations et de promotion de l’égalité en direction des Bordelaises et Bordelais. Cela
s’est traduit notamment par la création en 2014 de la Quinzaine de l’égalité, de la diversité et
de la citoyenneté, puis par le vote d’un Plan de lutte contre les discriminations de 69 actions
au mois de juin 2017. Aujourd’hui, la Ville veut approfondir son action dans le domaine de
la lutte contre le racisme et l’antisémitisme par:

 
1) L’adhésion à la Coalition européenne des villes contre le racisme (ECCAR) de

l’UNESCO. La Ville de Bordeaux est invitée à la réunion de l’Assemblée générale et
du Comité directeur les 22 et 23 octobre à Graz (Autriche) afin d’officialiser son
adhésion et de présenter quelques une de ses actions en matière de lutte contre les
discriminations et le racisme auprès des 138 villes membres. Une fois admises au
sein de la coalition, les villes membres s’engagent à mettre en place un Plan d’action
contre le racisme, à participer une fois par an aux rencontres des villes membres et
une fois tous les deux ans aux conférences générales de l’ECCAR, et à écrire tous
les deux ans un rapport sur leurs activités contre le racisme et les discriminations.
Ce rapport est examiné par le Secrétariat Scientifique de l’ECCAR à l’UNESCO à
Paris. Les villes reçoivent les expertises de l’UNESCO avec ses recommandations
pour améliorer leurs politiques dans la lutte contre le racisme. Pour rappel le coût
annuel de l’adhésion est de 1000 euros ;

 
2) La mise en place d’une commission « Lutte contre le racisme et l’antisémitisme » au

sein de l’Observatoire Bordelais de l’Egalité (OBE). Composée d’un président ou d’une
présidente, de trois universitaires ainsi que de représentants associatifs locaux, elle
aura en outre la responsabilité de réaliser une enquête en ligne auprès des bordelaises
et bordelais sur le racisme et l’antisémitisme ressentis ;



 

 
3) L’adoption d’un Plan local de lutte contre le racisme et l’antisémitisme qui sera

élaboré par la commission dédiée de l’Observatoire Bordelais de l’Egalité à partir
de l’enquête en ligne. L’objectif étant que ce plan d’action puisse être présenté à
l’occasion de la Semaine d’éducation contre le racisme et l’antisémitisme en mars
2019.

 
 

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 15 octobre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Marik FETOUH


